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C omme chaque année, FO LCL vous communique les données qui vous permettent de 
vous situer tant en terme de classification que de salaire. 

 

Vous constatez une anomalie au niveau salaire ou échelon par rapport à votre poste et/ou 
ancienneté en poste? 
 

N’hésitez pas. Contactez un représentant FO LCL. 

de la rémunération 

 
Rémunérations 
Brutes Annuelles 
au 31 12 2015 

10ème centile   
 

10% des CLP sont en 
dessous dans la     

classification  
correspondante 

25ème centile  
 

25% des CLP  
sont en dessous dans 

la classification     
correspondante 

Médiane 
 

50% des CLP  
sont en dessous  dans 

la classification     
correspondante 

75ème centile  
 

75% des CLP  
sont en dessous dans 

la classification     
correspondante 

90ème centile 
 

 90% des CLP  
sont en dessous dans 

la classification       
correspondante 

TECHNICIENS 
 

C 
 

20 000 € 
 

22 000 € 
 

22 924 € 
 

23 700 € 
 

24 663 € 

 

D 
 

23 100 € 
 

24 000 € 
 

24 600 € 
 

25 702 € 
 

26 890 € 

 

E 
 

25 000 € 
 

25 500 € 
 

26 500 € 
 

27 706 € 
 

28 590 € 

 

F 
 

26 704 € 
 

27 600 € 
 

28 542 € 
 

29 511 € 
 

30 450 € 

 

G 
 

29 175 € 
 

30 000 € 
 

30 960 € 
 

32 143 € 
 

33 430 € 

CADRES 
 

H 
 

33 000 € 
 

34 262 € 
 

36 111 € 
 

38 074 € 
 

40 018 € 

 

I 
 

40 633 € 
 
 

42 172 € 

 
 

44 549 € 

 
 

47 420 € 

 

J 
 
 

49 422 € 

 

51 353 € 
 

54 196 € 
 

57 664 € 
 

61 062 € 

 

K 
 

60 314 € 
 

63 029 € 
 

67 546 € 
 

73 816 € 
 

79 821 € 

 
 

50 132 € 

Source DRH LCL, politique salariale 2016, décembre 2015 

Pour la direction, il existe 3 niveaux de rémunération : 
 

La rémunération fixe (RBA) est versée en 13 « mensualités » (13 x la ligne ISW de votre bulletin de 
salaire). L’octroi d’une MSI valorise l’accroissement des compétences et des responsabilités (mais ne 
récompense en aucun cas la performance). 
 

La rémunération variable individuelle (RVP, le variable, VP) rétribue la performance annuelle. 
 

La rémunération variable collective (Intéressement et Participation), aléatoire, elle représente la part 
des bénéfices allouée à l’ensemble des salariés selon les modalités de calcul des accords d’entreprise. 
 

Les MSI distribuées : 40 % janvier 2016, 40% juillet 2016 et 20% au cours du dernier quadrimestre 2016. 
Elles ont été annoncées mi février - début mars. Elles doivent obligatoirement être confirmées par 
courrier aux bénéficiaires. 
 

Une enveloppe supplémentaire de 300 000 € est distribuée au mois de juillet à des salariées considérées 
comme discriminées selon les critères d’une étude réalisée en 2014. 
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FO LCL  Délégation Nationale 

 
39 Avenue de Paris, 94800 Villejuif  

B.C. 500 - 04 
Tél : 01 42 95 12 06 / Fax : 01 42 95 10 75  

www.fo-lcl.fr 

Source DRH LCL, Politique salariale 2016, décembre 2015 
 

Suivez nous sur notre site FO LCL … 
 
 
    … notre appli                  … et sur FO-cadres                

 
Codes Emploi  

 
Emplois 

Niveaux 

C D       E F        G H          I J          K 

C
R

C
 

02A049 Conseiller en ligne      

20A085 Conseiller Clientèle Particuliers en ligne      

20A086 Conseiller Clientèle Privée en ligne      

23B082 Conseiller Clientèle Professionnels en ligne      

02A052 à  
02A057 

Conseiller Expert en ligne (crédit, assurance, epargne, 
conquête, successions, satisfaction) 

     

26A085 Directeur d’Agence en ligne      
 

R
E

T
A

IL
 H

O
R

S
 B

P
 

20A050 Conseiller d’Accueil      

20A053 Conseiller Clientèle Particuliers      

22A080 Conseiller Clientèle Privé      

23B080 Conseiller Clientèle Professionnels      

26A087 à 
26A088 Responsable d’Agence      

26A086 Directeur d’Agence Adjoint      

26A081 Directeur d’Agence      

26B080 DGA      
 

B
A

N
Q

U
E

 P
R

IV
É

E
 

20F082 Assistant Pôle Banque Privée      

25C082 Gestionnaire Clientèle Banque Privée      

25C081 Conseiller en Patrimoine      

25C080 Conseiller Banque Privée      

25A081 Responsable Pôle Banque Privée      
 

B
E

G
F

 
20A037 Analyste Crédit      

20I080 Assistant de Clientèle      

24B081 Attaché Commercial Entreprises      

01B016 Chargé d’Affaires Entreprises      

26E082 Directeur Centre d’Affaire Entreprises      

D
S

B
a

 

07A001 Opérateur traitements d’après-vente      

07C063 Technicien d’après-vente      

20B005 Responsable d’Équipe      

 

Tableau des niveaux cibles par emploi 


